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 Catégories & Tableaux : 
 Le tournoi est ouvert aux catégories cadets et plus en Simple Homme, Simple Dame, Double Hommes, Double 

Dames & Double Mixtes. Les classements pris en compte pour la confection des tableaux seront ceux du 1er 

septembre 2014 

 Les 4 séries proposées seront B - C - D1/D2/D3 - D4/NC 

 Le tournoi de simple se déroulera le samedi dans sa totalité, les doubles & mixtes se dérouleront le 
dimanche. 

 1 SEUL TABLEAU DE DOUBLE EST AUTORISÉ 

 Dans la mesure du possible, les simples & les doubles seront organisés par poules de 3 ou 4 joueurs dans sa 
phase préliminaire puis par élimination directe en phase finale. 

 Attention le nombre de joueurs est limité à 180 ; les inscriptions seront prises et retenues dans l’ordre de leur 
date d’envoi (cachet de la Poste faisant foi). Le comité d’organisation en accord avec le juge-arbitre se réserve le 
droit de limiter le nombre de joueurs par tableau.  

 

 Les Volants :  
 Ils sont à la charge des joueurs à parité. En cas de litige, le volant officiel sera utilisé, à savoir le RSL TOURNEY 

n° 3 en vente dans la salle de compétition sur le stand BAD A BOUM. 
 Pour le tableau D4/NC, le volant de référence est le volant plumes (cf. RGC). 

 

 Lieu & Horaires : 
 Le Tournoi se déroulera les 31 janvier et 1er février 2015 au Gymnase Eric TABARLY (7 terrains) situé rue 

Samuel de Champlain (coordonnées GPS : 47.596399,1.301628)  

 L’accueil des joueurs se fera à partir de 8h00 et au plus tard à l’heure de convocation. 

 La compétition se déroulera : 

 Le samedi 31 janvier 2015 de 9h00 à 21h30 au gymnase Tabarly. 

 Le dimanche 1er février 2015 de 8h30 à 18h30 au gymnase Tabarly. 

 Chaque club recevra l’horaire de convocation du 1er match disputé de chacun de ses joueurs inscrits en simple 
et/ou en double.  

 Les joueurs devront pointer à la table de pointage à l’accueil de la salle au plus tard à l’heure de convocation. 
 "Pour toute personne mineur(e) inscrit(e) à la compétition, le club devra mentionner sur la feuille d'inscription un 

adulte référent (indiquer les coordonnées téléphoniques) qui devra être présent dans le gymnase en même 
temps que le(a) joueur(se) mineur(e)." 

31 janvier & 1
er

 février 2015 

vous invite à participer  

au 
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 Récompenses : 
 Cette année, l’enveloppe des récompenses est d’environ 1 500 €. Ces récompenses sous forme de lots et de 

bons d’achats seront répartis entre les vainqueurs et les finalistes. 

 

 Planning-Horaire Prévisionnel des Matchs : 
 Il sera affiché dans la salle au moins 1 heure avant le début des matchs.  

 Les matchs pourront être appelés avec un maximum de 60 minutes d’avance sur l’heure annoncée. Les joueurs 
qui ne se présentent pas dans les 3 minutes suivant leur appel pourront être déclarés forfaits par le Juge-Arbitre. 

 

 Arbitrage :  
 Les matchs se dérouleront en auto-arbitrage sauf si des arbitres sont volontaires pour officier sur les finales. 
 Le Juge-Arbitre Principal du tournoi est Benoît BILLAUD. Ces décisions sont sans appel. 

 

 Inscriptions : 
 L’engagement au Trophée de Blois est de : 

1 Tableau = 12 € 2 Tableaux = 18 € 
 
 Seules les inscriptions par courrier seront prises en compte. Elles devront être obligatoirement accompagnées 

du règlement par chèque libellé à l’ordre du Blois Badminton Club. 

 Tout joueur s’inscrivant à la compétition devra être licencié à la date de son inscription.  

 Les classements pris en compte pour la confection des tableaux seront ceux du 1er septembre 2014. 
 

 Les inscriptions doivent être envoyées avant le 20 Janvier 2015 : 

 chez Sarah MOSBAH 

87 H rue de Villebrême 41000 BLOIS 
 

 Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter : 

 Sarah MOSBAH 
Responsable des inscriptions au Trophée de Blois 2015 
 06 62 00 95 92 ou par email : sarah.mosbah@hotmail.fr  

 

 Forfaits : 
 Le tirage au sort aura lieu le 23 Janvier 2015.  
 Tout forfait annoncé après cette date, devra être justifié par l’envoi à la ligue du centre de badminton (adresse ci-

jointe dans le règlement particulier) d’un justificatif dans les 5 jours suivants la compétition (une copie devra être 
adressée à l’organisateur). 

 Seuls les forfaits justifiés seront remboursés. 
 Les éventuels forfaits non justifiés sont passibles de sanction prévue par la Commission Régionale d’Arbitrage 

(voir art. 12 du règlement particulier). 

 

 Hébergement & Restauration : 
 Une liste d’hébergement est disponible sur le site internet du BLOIS BC.  
 Une buvette sera à votre disposition. 

 

Le Comité d’Organisation 

mailto:sarah.mosbah@hotmail.fr

